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DÉLIBÉRATION N°2026-014 
Révision allégée n°2 - Bilan de la concertation et arrêt du projet 

ANNEXE 1 : Bilan de la concertation du public 

 

I/ MODALITES DE CONCERTATION DEFINIES DANS LA DELIBERATION N°2025-020 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 24 MARS 2025 

Conformément aux dispositions des articles L.103-2 et suivants du Code de l'Urbanisme, associant, 

pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres 

personnes concernées, le Conseil Communautaire a défini les modalités de concertation suivantes : 

• La mise à disposition du public d’un dossier de présentation du projet de révision allégée, au fur 

et à mesure de son élaboration et d’un registre de concertation, sur support papier, aux heures et 

jours d’ouvertures habituels, au siège de Saint-Flour Communauté (Village d’entreprises, ZA du 

Rozier-Coren, 15100 Saint-Flour), à la Maison de l‘Habitat et du Patrimoine (17 bis, Place d’Armes 

15100 Saint-Flour) et à la Maison France Services de Chaudes-Aigues (29, Avenue Pierre Vialard 

15110 Chaudes-Aigues) ; 

• La mise à disposition d’un dossier de présentation du projet de révision allégée, au fur et à mesure 

de son élaboration, sur le site internet de Saint-Flour Communauté à l’adresse suivante : 

https://saint-flour-communaute.fr/ 

• La possibilité de transmettre, dans le cadre de cette concertation, toutes observations sur le projet 

de révision allégée par lettre adressée à Madame la Présidente de Saint-Flour Communauté 

(Village d’entreprises, ZA du Rozier-Coren, 15100 Saint-Flour) ou par courriel à l’adresse 

suivante : plui@saintflourco.fr 

• Information du public sur ces modalités de concertation par publication sur le site internet de 

Saint-Flour Communauté, dans la presse et par affichage en mairies du Plan de secteur Sud. 

 

II/ MODALITES DE CONCERTATION REALISEES 

1/ Registres de concertation et dossier de présentation du projet 

 

> 4 juillet 2025 : Dépôt des registres de concertation 

au format papier, accompagnés de la délibération 

n°2025-020 du 24 mars 2025 de prescription de la 

Révision allégée n°2 et de la notice de concertation 

(juillet 2025), dans les 3 lieux de concertation définis par 

la délibération :  

- siège de Saint-Flour Communauté (Village 

d’entreprises, ZA du Rozier-Coren, 15100 Saint-

Flour), 

- Maison France Services de Chaudes-Aigues (29 

Avenue Pierre Vialard 15110 Chaudes-Aigues), 
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- Maison de l’Habitat et du Patrimoine (17 bis Place d’Armes 15100 Saint-Flour), au Service Urbanisme 

intercommunal. 

 

> 4 juillet 2025, notice de concertation de juillet 2025 (voir en fin de document) 

       
 

> 24 décembre 2025, notice de concertation de décembre 2025 (voir en fin de document) 
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2/ Publication et mise à disposition d’un dossier de présentation sur le site internet de 

Saint-Flour Communauté  

 

> à partir du 10 juillet 2025, publication sur la page https://saint-flour-communaute.fr/ma-

comcom/planification/le-plui/ des modalités et de la notice de concertation préalable du public de la 

Révision allégée n°2 du PLUi sur la page https://saint-flour-communaute.fr/ma-comcom-

planification-leplui-revision-allegee2/ 

 
> à partir du 30 décembre 2025, ajout de la notice de concertation de décembre 2025 

 
 

En complément, publications sur les réseaux sociaux : https://www.facebook.com/saintflourco/ 

 

 



4 

3/ Annonce presse 

Le projet a fait l’objet d’une annonce légale, précisant les modalités de concertation du public, 

publiée le 28 juin 2025 dans le journal L’Union du Cantal. 

 

 
  



5 

4/ Publication et affichage au siège de Saint-Flour communauté et dans les mairies des 

communes concernées 

 

La délibération n°2025-020 du 24 mars 2025 de prescription de la Révision allégée n°2 a été publiée 

à partir du 31 mars 2025 sur le site internet de Saint-Flour Communauté https://saint-flour-

communaute.fr/ma-comcom/actes-administratifs/. 

 

Cette délibération a été affichée à l’emplacement habituel : 

- sur le panneau d’affichage au siège de Saint-Flour Communauté du 17 juin au 21 juillet 2025, 

- dans les mairies des 12 communes du plan de secteur Sud, à partir du 20 juin 2025. 

 

5/ Autre information et concertation du public 

 

> En octobre et novembre 2025, une dizaine d’exploitants agricoles concernés par la Révision 

allégée n°2 ont été contactés, en collaboration avec les services de la Chambre d’Agriculture du 

Cantal, et pour certains rencontrés pendant l’élaboration du projet par le cabinet B. VIVET en charge 

de l’Evaluation Environnementale. 

 

> le 11 décembre 2025, publication d’un article d’information dans le journal LA MONTAGNE. 
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> décembre 2025 : diffusion par courriel d’une affichette aux 12 communes du plan de secteur 

Sud, à la Maison des services de Chaudes-Aigues, au siège de Saint-Flour Communauté et à la 

Maison de l’Habitat et du Patrimoine. 
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III/ DEROULEMENT DE LA CONCERTATION 

Il est constaté que les modalités de concertation définies par délibération n°2025-020 du Conseil 

Communautaire du 24 mars 2025 ont bien été mises en œuvre, en application des articles L.103-2 

et suivants du Code de l’Urbanisme, et notamment : 

- mise à disposition de registres de concertation et d’informations, depuis le mois de juillet 

2025, au siège de Saint-Flour Communauté, à la Maison de l’Habitat et du Patrimoine 

(Service Urbanisme intercommunal) et à la Maison des services de Chaudes-Aigues,  

- mise à disposition d’informations, depuis le mois de juillet 2025, sur le site internet de Saint-

Flour Communauté, avec une adresse courriel pour le dépôt des observations, 

- publication de l’annonce légale dans le journal L’Union du Cantal, le 28 juin 2025, 

- affichage de la délibération pendant un mois au siège de Saint-Flour Communauté et dans 

chaque mairie des 12 communes du Plan de secteur Sud, aux mois de juin et juillet 2025. 

 

En complément, les informations et dispositions suivantes ont été réalisées :  

- en octobre et novembre 2025, pendant l’élaboration du projet, contact et rencontre d’une 

dizaine d’exploitants agricoles concernés par la Révision allégée n°2, par le cabinet B. VIVET 

en charge de l’Evaluation Environnementale, 

- publication d’un article dans LA MONTAGNE du 11/12/2025, 

- diffusion d’une affichette d’information en décembre 2025. 

 

Ainsi, le public a pu, de manière continue, suivre l’évolution et prendre connaissance des éléments 

du projet de Révision allégée n°2 du PLUi, et exprimer ses observations par la mise à disposition 

d’éléments d’information et de registres de concertation sur le site internet et au siège de Saint-Flour 

Communauté, à la Maison de l’Habitat et du Patrimoine et à la Maison des services de Chaudes-

Aigues. 

 

IV/ BILAN DE LA PARTICIPATION DU PUBLIC 

A la date du 16 janvier 2026, il est constaté qu’aucune observation n’a été déposée : 

- dans les trois registres de concertation mis en place au siège de Saint-Flour Communauté, 

à la Maison de l’Habitat et du Patrimoine et à la Maison des services de Chaudes-Aigues, 

ni par lettre adressée à Madame la Présidente de Saint-Flour Communauté ou par courriel à 

plui@saintflourco.fr. 

 

Cette faible participation peut s’expliquer par l’objet de la Révision allégée n°2 qui est limité à 

l’adaptation ponctuelle de la délimitation graphique des réservoirs de biodiversité et des dispositions 

réglementaires qui s’y appliquent, au regard des besoins de l’activité agricole autour des sites 

d’exploitations, en tenant compte des enjeux environnementaux et de l’occupation actuelle des sites, 

au sein des zones agricoles du Plan de secteur Sud du PLUi. 

De plus, une dizaine d’exploitants agricoles concernés par la Révision allégée n°2 ont été contactés 

en collaboration avec les services de la Chambre d’Agriculture du Cantal et pour certains rencontrés, 

par le cabinet B. VIVET en charge de l’Evaluation Environnementale, ce qui a permis d’adapter le 

projet aux besoins du territoire. 
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Notice de concertation de juillet 2025 

Notice de concertation de décembre 2025 
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Objet de la Révision Allégée n°2 

du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté 

prescrite par délibéra�on n° n°2025-020 du 24 mars 2025 du Conseil Communautaire 

 

 

Les premiers mois d’applica�on du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) montrent la 

nécessité de pouvoir implanter de nouveaux bâ�ments agricoles pour perme$re la créa�on, la 

mise aux normes, le main�en ou le développement d’exploita�ons agricoles, essen�els à la 

pérennité de ce$e filière, en par�culier dans le Plan de secteur Sud. 

 

Ce$e implanta�on concerne des sites d’exploita�on agricoles couverts par la trame réservoirs de 

biodiversité du règlement du PLUi, dont les règles d’occupa�on du sol ne perme$ent pas de 

nouvelles construc�ons. 

 

Au vu de l’intérêt de pérenniser et de répondre aux besoins de l’agriculture pour l’économie et la 

valorisa�on des ressources du territoire, il y a lieu de faire évoluer le PLUi afin de perme$re 

ponctuellement l’implanta�on de nouveaux bâ�ments agricoles, au sein de réservoirs de 

biodiversité de la zone agricole, tout en veillant à le concilier avec les enjeux environnementaux. 

 

Ce projet d’évolu�on du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté a 

pour objet unique la réduc�on d’une protec�on édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, sans qu’il soit porté a$einte aux 

orienta�ons définies par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 

 

Il est conduit sous la forme d’une procédure de révision allégée, selon les disposi�ons de l’ar�cle 

L153-34 du Code de l’Urbanisme. 

 

Les objec�fs poursuivis visent à adapter ponctuellement la délimita�on graphique de la trame 

d’iden�fica�on des réservoirs de biodiversité et les disposi�ons réglementaires qui s’y appliquent, 

au regard des besoins de l’ac�vité agricole autour des sites d’exploita�ons, en tenant compte des 

enjeux environnementaux et de l’occupa�on actuelle des sites, au sein des zones agricoles du Plan 

de secteur Sud du PLUi. 
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Disposi#ons actuelles du PLUi 

approuvé par délibéra#on du 08/07/2024 

 

Extrait du règlement graphique (extrait de la pièce 3.1.5) du plan de secteur Sud 

 

 

 

 

 

Le règlement graphique du plan de secteur sud (pièce 3.1.5) est consultable sur le site :  
h$ps://saint-flour-communaute.fr/wp-content/uploads/2024/07/3.1.5-Planches-generales-secteur-Sud-

APPRO.pdf 
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Extrait du règlement écrit (extrait de la pièce 3.2.5) du plan de secteur Sud 

 
Les dispositions réglementaires s’appliquant aux réservoirs de biodiversité sont les suivantes. 

 

 

Ar�cle DG 18 - Réservoir de biodiversité à protéger 

Les réservoirs de biodiversité à protéger pour la préservation des continuités écologiques ont été 

identifiés par une sur-trame dans le règlement graphique du PLUi, au titre de l'article L.151-23 du 

Code de l’Urbanisme. 

Tous travaux ayant pour effet de modifier ou supprimer des éléments protégés pour des motifs 

d'ordre écologique doivent faire l’objet d’une déclaration préalable en vertu de l’article R.421-23 du 

code de l’urbanisme. 

Au sein des réservoirs de biodiversité à protéger, seuls peuvent être admis, s’ils ne peuvent être 

réalisés en dehors de ces espaces, et à condition de ne pas porter atteinte à la préservation des 

habitats naturels et des espèces, et plus largement aux fonctions écologiques de ces réservoirs : 

 Les travaux de réhabilitation, d’extension limitée des bâtiments existants (soit un agrandissement 
inférieur ou égal à 30 % de l’emprise au sol existante) ; 

 Les changements de destination de bâtiments existants et les annexes des habitations existantes ; 

 Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole, dans la limite d’une emprise 
au sol de 50 m² ; 

 Les serres agricoles de production ; 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 
notamment liées aux transports et au fonctionnement des infrastructures de transport, aux 
communications (antennes relais, téléphonie mobile…), au transport d’énergie (pylônes 
électriques, transformateurs électriques), au fonctionnement des services publics (réseaux, 
château d’eau, pompe de relevage, station d’épuration…), à la fréquentation des espaces naturels 
ou forestiers par le public ; 

 Les aménagements et équipements nécessaires aux activités de pleine nature et de montagne. 

 Les coupes ou travaux forestiers ayant pour objectif l’amélioration des peuplements ou leur 
renouvellement, dans le cadre d’un document de gestion durable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le règlement écrit du plan de secteur sud (pièce 3.2.5) est consultable sur le site :  
https://saint-flour-communaute.fr/wp-

content/uploads/2024/07/3.2.5_Reglement_ecrit_Secteur_Sud-APPRO.pdf 
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Evolu#ons proposées 

 

 

 

 

 

 

 

En cours d’étude 
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SAINT-FLOUR COMMUNAUTÉ 

Pôle URBANISME / PLUi 

 

h$ps://saint-flour-communaute.fr/ma-comcom/planifica�on/le-plui/ 

 

plui@sainKlourco.fr 
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